
CFSE  O’MIKAO  
43 rue Colin -  69100 Villeurbanne 

 

CFSE, S.A.R.L au capital de 2350 €   RCS Lyon 523541720   TVA: FR08523541720    Tél: 04.78.89.58.22    

FORMATION REIKI  - INSCRIPTION 

  

 
Les places étant limitées, inscrivez-vous le plus rapidement possible afin de valider les dates souhaitées. 

Les inscriptions sont validées par ordre d’arrivée. 

 

□ Mme   □ M  

 

Nom (en majuscules)  : ………………………………………………       Prénom : ………………………………………………………   

Né(e) le (jj/mm/aaaa): ……………………….. 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………...………………………………………………………………… 

CP : ……………………………………Ville : ……………………………………………………………………………… 

Tél portable : ……………………………………………… 

 

E-mail (en majuscules) : …………………………………………………………………………………………….… 

 

Je m’inscris pour la formation Reiki du degré : ……………………………….............…………………… 

Dates de la formation choisie : ……………………………………………..………………………………………. 

Pour valider votre inscription, régler comme arrhes le montant de 30% de la formation choisie par chèque 

ou par virement. 

      Je règle par chèque, à l’ordre de CFSE. Nous l’envoyer avec ce bulletin complété par la poste. 

Le règlement complet de la formation se fera à l’arrivée le 1er jour du stage (en espèces ou en chèque).  

Votre chèque d’arrhes vous sera alors rendu. 

     Je règle par virement, utiliser le RIB suivant et nous envoyer ce bulletin complété par la poste ou par mail. 

Le solde de la formation devra être viré au plus tard dans la semaine qui précède le stage. 

  

 BP AUVERGNE RHONE ALPES    

        IBAN : FR76 1680 7004 0081 5042 3621 076        BIC : CCBPFRPPGRE 

 

 

     Je suis déjà formé(e) au moins au 2ème degré Reiki. Dates du dernier stage Reiki suivi chez nous :………………………………  

Précisez votre Degré de Reiki : ………………   Pour les personnes déjà initiées au Reiki par un autre enseignant, nous 

contacter avant votre inscription et joindre la copie de l’attestation de stage.  

 

Un mail de confirmation de votre inscription vous sera adressé dès réception de votre bulletin d’inscription 

et des arrhes.  Quelle qu’en soit la raison, en cas de désistement ou de demande de report moins de 15 

jours ouvrés avant le stage ou d’absence au stage, les arrhes ne seront pas remboursées. Le centre se 

réserve le droit d’annuler une formation en cas de nombre insuffisant d’inscrits. Les arrhes seront alors, 

selon votre choix, reportées ou remboursées intégralement. 

 

 

DATE :   …………………………                         SIGNATURE :  

 


